
Arrêté ministériel du 12 mars 2024 établissant le modèle de formulaire pour 

l’introduction d’une demande de logement auprès d’une société immobilière de 

service public de la Région de Bruxelles-Capitale 

Texte de base : Moniteur Belge du 29 mars 2024 

 

Le Ministre-Président du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé 

des pouvoirs locaux, du Développement territorial, et de la Rénovation urbaine, du 

Tourisme, de la Promotion de l'Image de Bruxelles et du biculturel d'intérêt régional ; 

 

Vu l'ordonnance du 17 juillet 2003 portant le Code bruxellois du Logement ; 

 

Vu l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 26 septembre 1996 

organisant la location des habitations gérées par la société du Logement de la Région 

bruxelloise ou par les sociétés immobilières de service public, et en particulier son 

article 5, § 1er ; 

 

Sur proposition de la Secrétaire d’Etat de la Région de Bruxelles-Capitale, chargée du 

Logement, de l’Egalité des chances et des Cultes. 

 

Après délibération, 

 

ARRETE : 

 

Après délibération, 

Article unique. Le formulaire de demande de location d'un logement social, repris en 

annexe 1er de l'arrêté ministériel du 7 décembre 2001 établissant le modèle de 

formulaire pour l'introduction d'une demande de logement social est remplacé par le 

formulaire de demande de logement auprès d’une société immobilière de service public 

de la Région de Bruxelles-Capitale repris en annexe du présent arrêté. 

Bruxelles, le 

Le Ministre-Président du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale chargé du 

Développement territorial, 

 

R. VERVOORT. 

 


